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Bouclement du préavis n° 14-2020 (Blonay) - Demande de crédit de CHF 92'000.- pour un mandat

d'étude pour les travaux d'assainissement du collège de Cojonnex et de la Maison Picson

Madame la Présidente,

Mesdames les Conseillères, Messieurs les Conseillers,

Par la présente communication, la Municipalité vous informe du bouclement du préavis précité, soit :

• demande de crédit de CHF 92'000.- pour un mandat d'étude pour les travaux d'assainissement

du collège de Cojonnex et de la Maison Picson

Préavis voté CHF92'000.00

Montants dépensés CHF 86'141.05

Non dépensé CHF 5'858.95

Comme prévu dans les conclusions du préavis, cet investissement était totalement amorti au 31.12.2021.

Merci de votre attention.
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